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Trois mille
futurs
diplômés
en médecine
dans l'angoisse

Le numerus clausus vire au blocage communautaire

C'
est une histoire sans fin. Une saga aussi fonctio~ ,d~ n?m1;re de quotas excédentaires qui

complexe qu'importante pour des mil- auront ete distrIbues.
liers d'étudiants en médecine et en mé- Le probLèmeadueL
decine dentaire, mais aussi pour l'avenir C da t t 1 d' d d
des soins en Belgique. Le dossier des at- 201e4Pe~ tn,.ce pro OC?t~ 'gac~or le

. . . 1 d dl' na oUJours pas e e SI ne par a
te~tlo~s Inaml est rerms sur ~ eva~t e a scene par ministre De Block. Et cela pour différen-
les etudIants et leurs parents qm manifesteront ce mer- t . p"' t'Il

d· d . 1 b 1 d p 1 d 1 F'd" es raiSons. remleremen, parce qu e ecre 1 epUIS e a con u ar ement e a e eratlOn t d na! l' ffi 't' d
Wallonie- Bruxelles. ~n en 31 yser e Icaci e u concours

mstaure par Marcourt. Elle attend sur-
D'où vient-on? tout de voir sa solidité juridique. A la

En Belgique, l'accès à la profession en médecine est li- suite de la session d'octobre 2016, beau-
mité (voir ci-contre). Seuls les étudiants ayant obtenu coup prédisent des recours de la part
un numéro Inami ont la possibilité de professer. Régu- d'étudiants, ce qui pourrait annuler ce
lièrement dès lors, les pouvoirs publics évaluent les be- concours.
soins du pays et fixent un nombre de numéros lnami à Deuxièmement, parce qu'elle attend
distribuer. La dernière planification a eu lieu en 2008, d'ici la fm du mois d'avril les prochaines
et prévoyait un nombre précis d'attestations disponi- conclusions de la commission de plaJ1Îfication qui vont
bles jusqu'en 2018. aIJalyser les besoins en médecine du pays. Cela lui don-

Au contraire de la Flandre cependaIlt, la Commu- nera de meilleures indications pour évaluer le nombre
nauté française décida à l'époque de ne plus organiser adéquat de numéros Inami à distribuer à l'avenir.
d'exaIllens ou de concours pour limiter le nombre Enfin, parce qu'elle souhaite qu'un accord soit trouvé
d'étudiants. Ces derniers furent donc rapidement trop concernant la durée du lissage négatif. La N-VA sou-
nombreux, épuisant progressivement les numéros haite que la dette francophone soit purgée en 5 ans - ce
lnami disponibles dans la partie francophone du pays. qui engendrerait de facto la fermeture des facultés du-

Pour assurer aux étudiants aymt entaillé leur cursus rant 5 aIlS.La ministre plaide pour 10 ans. Les universi-
d'avoir tout de même la possibilité d'obtenir un nu- tés pour 15. Les débats sont en cours.
méro lnami en bout de course, le ministre de l'Ensei- Du coup, les universités qui ont délivré plus d'attesta-
g~e~ent supérieur )ean-~Iaude Marcourt (PS), et la tion qu'elles ne le pouvaient voient leur réserve fondre,
~m~tre de la Sant~ Maggie De Bl~ck (Open VI;D) se sans promesses certaines pour la suite. Elles ont encore
reumrent autour d un pr~t?cole d accord en dece~- suffisamment d'attestations Inami pour répondre à
bre.2014. Deux des ~nditlo~s d~ ce protocole obli- l'ensemble des étudiants qui termineront leur master
geaIent la Communaute ffaIlçaISe a mettre en place un cette aIlllée mais sans garantie d'avenir elles refusent
filtre - ce que Marcourt mit en place en 2015 sous la de toutes le~ délivrer en 2016. Et cela, ~ême si les mi-
forme d'un concours à la fin de la première année) - et à nistres les y encouragent.
orgaIliser ce qui fut appelé le "lissagenégatif'. Ce lissage Les étudiants sont dès lors pris entre le marteau et
est une politique qui épurera la dette fraIlcophone, en l'enclume. D'un côté, les universités jouent la pru-
revoymt après 2020 le nombre de quotas à la baisse, en dence. De l'autre, la ministre de la SaIlté

ne leur a pas encore formellement ga-
ranti l'avenir en signant le protocole de
2014. Sans cette signature ce sont, d'ici
2020, 3160 étudiaIlts aYaIlt aujourd'hui
entamé leur cursus qui pourraient ne
pas obtenir des numéros lnami.

3160
ETUDIANTS

Cest le nombre d'étudiants
ayant entamé leur cursus

qui pourraient
ne pas pouvoir

recevoir un numéro lnami
d'ici 2020.

Pour Lasuite
Ce débat, qui dégage également des re-

lents commillIautaires, relève de la res-
ponsabilité de différents niveaux de
pouvoir. La Fédération Wallonie-Bruxel-

les devra donc argumenter avec talent pour convaincre
Maggie De Block de la nécessité d'assurer aux franco-
phones des numéros en suffisance.

Technique d'une part, la problématique des numéros
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Inami n'échappe pas non plus aux enjeux politiques.
L'opposition et les syndicats étudiants sont en embus-
cade. La Fef, la Fédération des étudiants francophones,
qui prédit une pénurie de médecins, entend bien profi-
ter de ce débat pour remettre en question le principe
même de cette politique de contingentement.

Bosco d'Otreppe

Etat du contingentement des diplômés en médecine

FLANDRE WALLONIE BRUXELLES

9941 2020 1492.1048

886 1 2019 1492.1058

14741 2018 1888

8221 2017 11I878

8481 2016 14921758

7651 2015 14921618

718 1 2014 14101571

7481 585 2013 6901428

7181 534 2012 6561462

6591454 2011 60 1466

5751454 2010 6031405

483 1454 2009 6031368

413 454 2008 60 1 341

416 454 2007 6031315

362 445 2006 2911323

2005 2911314

2004 2911321

4591445

5591445

IlNombrede
diplômés
attendus
par année

IlNombre
d'attestations
délivrées
par l'inami

Source:
Rapport annuel

de la Commission de
planification -

offre médicale 2014

Repères

Des quotas pour faire
des économies
Inami. C'est en 1996 que le
gouvernement fédéral a décidé de
limiter l'offre médicale en Belgique
afin de réaliser, expliqua-t-il, des
économies. C'est donc à cette
époque également que furent mis en
place les numéros Inami. Ceux-ci, en
fonction des besoins du pays dans
chacune des régions et pour
chacune des spécialités,
déterminent encore aujourd'hui le
nombre de candidats qui auront
accès à la profession. Sur le principe
comme dans la pratique, ce système
de quotas est régu lièrement remis
en question.

Double cohorte. Comme expliqué
dans ce dossier, les francophones,
ainsi que les néerlandophones mais
dans une moindre mesure, n'ont pas
respecté ces quotas (voir l'état des
dépassements dans l'infographie ci-
dessus). Le problème est d'autant
plus criant qu'en 2018 sera reçue la
désormais surnommée "double
cohorte". En 2011 en effet, les
études de base en médecine ont été
réduites de 7 à 6 ans. En 2018 dès
lors ce sont deux années, et deux
fois plus d'étudiants qui termineront
leurs études en même temps.
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Médecins généralistes: nombre d'équivalents temps plein
prestés dans le cadre INAMI pour 10000 habitants
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Uncollectif
de parents
d'étudiants en
médecine monte
aux barricades
ce mercredi.

4,24< 5,77 Mons Charleroi
Namur

Verviers

Encause,
le dossier des
numéros Inami,
qui ne garantit
pas l'avenir
de ces
étudiants.

Waremme

5,77 <8,83

Soignies
liègeTournai

Chiffres 2012 Huy

Thuin

• 11,89<14,94

• 14,94< 16,47

Bastogne

Sur le terrain,
la pénurie
de médecins
concerne
surtout
les généralistes
francophones.

8,83 < 11,89
Dinant Marche

Virton
Arion

Sourc~ : c@lIul@ planification SPF Sant@
IPM GRAPHICS

Le Sud du pays va manquer
de plus en plus de généralistes

La Belgique connaît-elle une pénurie de médecins,
oui ou non? Et si oui, de quels médecins parle-t-on:
des généralistes ou des spécialistes ? Et dans quelle

ré!,rion du pays?
Selon la cellule de planification de l'offre des profes-

sions des soins de santé, c'est surtout sur le front de la
médecine générale que la situation peut inquiéter. Dans
son dernier rapport, publié en mai 2015
et portant sur des données de fin 2012,
elle pointe certes une pénurie de pédia-
tres hospitaliers ou de gériatres, par
exemple, mais elle souligne que, globale-
ment, les spécialistes sont bien représen-
tés sur le marché du travail

Concernant les généralistes, par contre,
la situation est préoccupante. Déjà
aujourd'hui, on constate que toutes les ré-
gions ne sont pas aussi bien servies. La
carte de la couverture médicale ci-dessus,
sur laquelle apparaît nettement la fron-
tière linguistique, montre également des
variations d'un arrondissement à l'autre. Au sein même
de la Région wallonne, la population d'Arlon est sans
doute plus à plaindre que celle de Namur ou de Nivelles.

Le défi le plus
importa~t sera

de cOrrIger
cette pyramide

des â~es,
en creant

des vocations
de généralistes.

Fin 2014, le pays comptait 15274 médecins généralis-
tes agréés (63 % d'hommes et 37 % de femmes), dont
8 464 domiciliés en Flandre, 5 260 domiciliés en wallo-
nie et 1 553 domiciliés à Bruxelles. Parmi ces médecins,
plus de la moitié (53,9 %) avaient plus de 55 ans. Et un sur
cinq (20,8 %) avaient même plus de 65 ans.

Côté francophone, les médecins de famille sont encore
plus âgés. En wallonie, ce sont 57,8 % des
généralistes qui ont plus de 55 ans (55,7 %
à Bruxelles), et 22,6 % qui ont plus de 65
ans (19,2 % à Bruxelles). Autant de généra-
listes qui, dans les prochaines années,
vont quitter le marché du travail.

La relève sera-t-elle suffisante? Il sem-
ble que non. Au 31 décembre 2014, la Bel-
gique comptait 810 généralistes en forma-
tion, dont 490 domiciliés en Flandre, 203
en Wallonie et 117 à Bruxelles. Pas de quoi
remplacer les milliers de généralistes qui
vont prochainement partir à la retraite.

Pour la cellule de planification, le défi le
plus important sera dès lors de corriger cette pyramide
des âges, en stimulant les étudiants qui sortent de la for-
mation de base pour s'engager dans une carrière de mé-
decine générale plutôt que de médecine spécialisée. Des
mesures ont déjà été prises, qui commencent à porter
leurs fruits : le nombre de candidats en médecine géné-
rale augmente d'année en année. Mais pas de façon suffi-
sante pour compenser les départs à la retraite.

Un sur cinq a plus de 65 ans
Mais la commission s'inquiète surtout pour l'avenir de

la médecine générale : elle constate en effet un nombre
important de généralistes âgés de plus de 55 ans et une
nette diminution des activités après 65 ans. L.G.
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